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Mesures de compensation 

financière pour les secteurs les plus 

impactés par les restrictions 

sanitaires : aide aux coûts fixes, 

activité partielle, PGE
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• 4 dirigeants sur 10 constatent toujours une dégradation de leur situation financière 
depuis le début de la crise sanitaire. Dans le secteur de l’hébergement et restauration, la 
situation est plus préoccupante puisque 60 % informent d’une dégradation.

• Parmi les entreprises ayant recouru à un Prêt garanti par l’Etat, 29 % craignent ne pas 
avoir la capacité de le rembourser dans les conditions actuelles (taux, durée d’emprunt).

• Pour les métiers en tension, les entreprises sont nombreuses (76 %) à constater une 
hausse des prétentions salariales des candidats et une sur deux consent à augmenter le 
salaire moyen à l’embauche. En outre, plus de la moitié des entreprises craignent le 
départ de leurs salariés vers leurs concurrents.

• 82 % disent être impactées par les hausses des prix et 52 % éprouvent des difficultés à 
l’approvisionner.



Dans ce contexte Bruno Le Maire, Elisabeth Borne et jean Baptiste
Lemoyne ont annoncé de nouvelles mesures pour les entreprises. Elles
concernent:

Les aides 
coûts 
fixes

L’activité 
partielle

Le prêt 
garanti 
par l’Etat



• Les entreprises des secteurs impactés (S1/S1bis) pourront bénéficier, pour le mois de décembre et de
janvier, du dispositif « coûts fixes » dès lors qu’elles perdent 50% de leur chiffre d’affaires par rapport
au même mois en 2019. Ce dispositif permet de compenser 90% (70% pour les entreprises de plus de
50 salariés) des pertes d’exploitation (EBE négatif).

• Concernant les discothèques, dont la fermeture a été prolongée, elles bénéficieront du dispositif «
coûts fixes » avec une prise en charge à 100% des pertes d’exploitation (EBE négatif) pour les mois de
décembre et de janvier.

• Pour accélérer le traitement des dossiers « coûts fixes », les équipes de la DGFiP sont renforcées avec
une hausse de 50% des effectifs chargés du traitement des dossiers. Nous mettons également en
place un dispositif accéléré qui traitera en quelques jours les demandes d’aides de moins de 50 000
euros, ce qui représente 2/3 des demandes.



ACTIVITE PARTIELLE

Peuvent bénéficier du dispositif de l’activité 

partielle sans reste à charge : 

o Les entreprises des secteurs impactés 
(S1/S1bis) perdant plus de 65% de leur 
chiffre d’affaires, 

o ou soumises à des restrictions 
sanitaires (interdiction des 
consommations debout, interdiction des 
consommations dans les lieux culturels, 
etc.), 



Le 4 janvier le Ministre de l’économie a annoncé  que certaines entreprises auront désormais la possibilité

de décaler le premier remboursement du PGE de 6 mois 

Et/ou d’étaler leurs paiements sur dix ans

Pour en bénéficier les entreprises qui éprouvent des difficultés à rembourser leur PGE devront passer par la médiation des 
entreprises

o Nous attendons les précisions sur le dispositif qui doit résulter d’un charte signée avec la FBF 

o Pour la CPME il est important que cette faculté soit ouverte à toutes les entreprises, indépendamment de leur taille 
ou de leur secteur d’activité 

o La FBF indique que la réglementation bancaire contraint les banques à déclarer en défaut les entreprises qui 
bénéficieront de ce report sur l’ensemble de leurs créances bancaires (et pas seulement du PGE), avec un suivi étroit 
pendant toute la durée de la restructuration et encore 1 an après.
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https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/









